
1- ECOLE SUPERIEURE DU PROFESSORAT ET DE L’EDUCATION 

 

La direction de l’ESPE 

Au moment où les esprits se 

penchent sur le devenir de la 

société guyanaise, l’une des 

grandes priorités demeure la 

nécessité de lui garantir la 

possibilité d’élever son niveau de 

culture générale et d’éducation.  

Au-delà de la nécessité de 

multiplier les lieux de transmission 

des savoirs et des valeurs, perdure 

avec acuité, celle de consolider la 

capacité du territoire à assurer la 

stabilité de la transmission des 

savoirs.  

 

 

 

Réaffirmer et revaloriser le rôle 

de l’enseignant est une solution 

prometteuse. La prise de 

conscience de la noblesse et de la 

beauté de ce métier doit donner 

envie et susciter des vocations.  

La journée internationale des 

droits de l’enfant est l’occasion de 

rappeler le rôle incontournable et 

salutaire de ce pilier de valeurs 

qu’est l’enseignant, pour faire 

connaître, et respecter les droits 

et devoirs de tous. Gravir les 

chemins de la connaissance 

repousse l’ignorance, facteur 

d’incivilité. C’est bien l’enseignant 

qui accomplit sans relâche cette 

œuvre et dans des conditions 

souvent délicates. 

L’ESPE poursuit avec une extrême 

détermination son engagement 

pour la formation des étudiants, 

Professeurs Stagiaires et des 

conseillers titulaires principaux 

d’éducation. Elle a l’objectif de 

devenir, en collaboration avec le 

rectorat, les acteurs de 

l’éducation populaire, les parents 

d’élèves et bien d’autres 

partenaires locaux, régionaux, 

nationaux et internationaux, un 

véritable levier pour l’éducation 

en Guyane.  

Sensibilisons, particulièrement 

en ce jour, le devoir du respect 

des enseignants et des lieux 

d’éducation que sont les écoles, 

collèges et lycées                             

                                                      La direction : Sonia FRANCIUS  

LES ENFANTS ONT AUSSI LE DROIT A LA PAROLE 


